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(54) STOP-CAGE D’HORLOGERIE A LAME D’ARRET DE CAGE

(57) Dispositif limiteur (100) comportant un oscilla-
teur (200) et apte au blocage de cet oscillateur (200)
porté par la cage (10) d’un tourbillon (300) ou carrousel,
laquelle cage (10) comporte une roue de cage (5) entraî-
née par une source d’énergie (400) de la montre (1000)
ou d’un mouvement (800) au travers d’un rouage, et porte
un mécanisme d’échappement (700) coopérant avec
l’oscillateur (200) et comportant un pignon d’échappe-
ment (201), ledit dispositif (100) comporte une tringle de
commande (30) coopérant avec un organe de comman-
de externe audit tourbillon (300) ou carrousel, pour pous-
ser, sensiblement radialement par rapport à l’axe de cage
(D), une lame élastique (4) agencée pour prendre appui
tangentiellement sur la roue de cage (5) pour arrêter la
cage (10) lors d’un passage de l’organe de commande
d’une position de repos à une position active, et pour
rester à distance de la roue de cage (5) quand l’organe
de commande est dans sa position de repos.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif limiteur d’hor-
logerie pour une montre, comportant un oscillateur, et
comportant des moyens pour la limitation de l’écart de
marche de cet oscillateur dans les différentes positions
de ladite montre dans l’espace, ledit dispositif comportant
au moins un tourbillon ou un carrousel, qui comporte une
cage qui est montée pivotante autour d’un axe de cage
par rapport à une platine, qui est porteuse d’une roue
fixe quand ledit dispositif limiteur comporte un tourbillon,
laquelle cage porte ledit oscillateur et comporte une roue
de cage agencée pour être entraînée par une source
d’énergie de la montre ou d’un mouvement au travers
d’un rouage, et laquelle cage porte un mécanisme
d’échappement agencé pour coopérer avec ledit oscilla-
teur, et comportant un pignon d’échappement engrenant
avec ladite roue fixe quand ledit dispositif limiteur com-
porte un tourbillon ou bien engrenant avec une roue de
moyenne ou une roue de seconde, que comporte ledit
rouage, quand ledit dispositif limiteur comporte un car-
rousel.
[0002] L’invention concerne encore une montre com-
portant un mouvement d’horlogerie comportant des
moyens de stockage d’énergie, un oscillateur, des
moyens de mise à l’heure, et un tel dispositif limiteur com-
portant cet oscillateur.
[0003] L’invention concerne le domaine des montres
mécaniques de haute précision chronométrique équi-
pées de tourbillons ou carrousels, et des mécanismes
dits stop-seconde ou stop-cage agencés pour effectuer
un réglage fin de l’état de la montre.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Le document GB674764 au nom de HEPTINS-
TALL décrit un doigt-ressort de blocage d’un balancier.
[0005] Le document EP1617305B1 au nom de MON-
TRES BREGUET décrit une commande d’arrêt, manuel-
le par la tige, de leviers à patins pour le blocage d’un
balancier.
[0006] Le document EP2787400B1 au nom de CHO-
PARD décrit un élément d’arrêt, solidaire en rotation
d’une cage, et qui est un disque coaxial à cette cage,
déplacé axialement pour une friction axiale avec un ba-
lancier.
[0007] Le document EP2085832B1 au nom de FRE-
DERIC PIGUET décrit un mécanisme d’embrayage à
friction, par placage radial d’éléments d’embrayage en
extrémités de bras en étoile dans une surface cylindrique
d’un plateau d’entraînement, sous l’action axiale d’un
ressort d’embrayage.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de stopper une cage de

tourbillon, ou de carrousel, lors de la mise à l’heure pour
pouvoir régler une montre à la seconde près.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un dispositif li-
miteur d’horlogerie pour la limitation de l’écart de marche
d’un oscillateur que comporte une montre, selon la re-
vendication 1.
[0010] L’invention concerne encore une montre com-
portant un mouvement d’horlogerie comportant des
moyens de stockage d’énergie, un oscillateur, des
moyens de mise à l’heure, et un tel dispositif limiteur.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective, un dispositif limiteur d’hor-
logerie pour la limitation de l’écart de marche d’un
oscillateur, cet oscillateur à balancier-spiral étant
porté par la cage d’un tourbillon, laquelle cage est
solidaire d’une roue de cage pour son entraînement ;
l’oscillateur est pivoté entre un pont inférieur de cage
et un pont supérieur de cage; le dispositif limiteur
comporte un mécanisme d’arrêt, commandé par une
tringle d’enclenchement mue par un organe de com-
mande de la montre, ici constitué par une tige de
remontage et de mise à l’heure ; cette tringle d’en-
clenchement est agencée pour mouvoir radiale-
ment, par rapport à l’axe de cage, une lame-ressort
agencé pour prendre appui sur la roue de cage dans
une position active ; la figure 1 représente la tige
dans une position de repos, dans laquelle la lame-
ressort est à distance de la roue de cage ;

- la figure 2 représente le mécanisme de la figure 1,
en vue de dessous, dans la même position de repos
de la tige ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et si-
milaire à la figure 1, le même mécanisme, dans une
position active de la tige de commande, avec la lame-
ressort en appui sur la roue de cage ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et si-
milaire à la figure 2, le même mécanisme, dans une
position active de la tige de commande, avec la lame-
ressort en appui sur la roue de cage ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
plan, un détail d’une variante où la lame-ressort com-
porte un crantage complémentaire à la denture de
la roue de cage ;

- la figure 6 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement d’horlogerie
comportant des moyens de stockage d’énergie, un
oscillateur, des moyens de mise à l’heure, et un tel
dispositif limiteur.

1 2 
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Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne le domaine des montres
mécaniques à performances chronométriques élevées.
[0013] Pour améliorer l’insensibilité aux positions
d’une montre 1000, il est connu de l’équiper d’un dispo-
sitif limiteur 100 d’horlogerie, comportant un oscillateur
200, et comportant des moyens pour la limitation de
l’écart de marche de cet oscillateur 200 dans les diffé-
rentes positions de la montre 1000 dans l’espace.
[0014] Ce dispositif 100 comporte au moins un tour-
billon 300 ou un carrousel, qui, dans l’un ou l’autre cas,
comporte une cage 10 qui est montée pivotante autour
d’un axe de cage D par rapport à une platine 900.
[0015] Cette platine 900 est porteuse d’une roue fixe
210 quand le dispositif limiteur 100 comporte un tour-
billon 300.
[0016] La cage 10 porte l’oscillateur 200, et comporte
une roue de cage 5, qui est agencée pour être entraînée
par une source d’énergie 400 de la montre 1000 ou d’un
mouvement 800 que comporte la montre, au travers d’un
rouage. Cette source d’énergie 400 peut notamment
comporter au moins un barillet ou similaire.
[0017] La cage 10 porte encore un mécanisme
d’échappement 700, qui est agencé pour coopérer avec
l’oscillateur 200, et qui comporte un pignon d’échappe-
ment 201. La cage 10 comporte un pont inférieur 11 et
un pont supérieur 12. Le pont supérieur de cage 12 pro-
tège à la fois l’oscillateur 200, le mécanisme d’échappe-
ment 700, et le mécanisme selon l’invention.
[0018] Ce pignon d’échappement 201 engrène avec
la roue fixe 210 quand le dispositif limiteur 100 comporte
un tourbillon, ou bien engrène avec une roue de moyenne
ou une roue de seconde, que comporte le rouage, quand
le dispositif limiteur 100 comporte un carrousel.
[0019] Le mécanisme selon l’invention permet de stop-
per la cage de tourbillon ou de carrousel, lors de l’opé-
ration de mise à l’heure.
[0020] Selon l’invention, le dispositif 100 comporte une
tringle de commande 30, qui est agencée pour coopérer
avec un organe de commande externe au tourbillon 300
ou carrousel, pour pousser, sensiblement radialement
par rapport à l’axe de cage D, une lame élastique 4 qui
est agencée pour prendre appui sensiblement tangen-
tiellement sur la roue de cage 5, pour arrêter la cage 10
lors d’un passage de l’organe de commande d’une po-
sition de repos à une position active, et pour rester à
distance de la roue de cage 5 quand l’organe de com-
mande est dans sa position de repos.
[0021] Plus particulièrement, le dispositif 100 compor-
te des moyens de mise à l’heure 500 qui constituent ou
qui commandent l’organe de commande, lequel est
agencé pour mouvoir la tringle de commande 30 dans
un premier sens d’activation lors du passage des moyens
de mise à l’heure 500 d’une position de repos T1 à une
position activée T2, et pour mouvoir la tringle de com-
mande 30 dans un deuxième sens contraire au premier
sens lors du passage des moyens de mise à l’heure 500

de la position activée T2 à la position de repos T1.
[0022] Dans une variante, tel que visible sur les figures
1 à 4, la lame-ressort comporte une surface d’appui lisse,
en portion cylindrique, de même rayon que le diamètre
extérieur de la roue de cage 5.
[0023] Dans une autre variante, tel que visible sur la
figure 5, la lame élastique 4 comporte une denture 41
agencée pour coopérer en engrènement avec la denture
de la roue de cage 5.
[0024] Plus particulièrement, la lame élastique 4
s’étend en porte-à-faux par rapport à sa fixation sur la
tringle de commande 30.
[0025] Dans une variante, la lame élastique 4 présente
une surface convexe du côté de la cage 10.
[0026] Dans une autre variante, la lame élastique 4
présente une surface concave du côté de la cage 10.
[0027] Plus particulièrement, l’oscillateur 200 est un
ensemble balancier-spiral.
[0028] L’invention concerne encore une montre 1000
comportant un mouvement d’horlogerie 800 comportant
des moyens de stockage d’énergie 400, un oscillateur
200, des moyens de mise à l’heure 500, et un tel dispositif
limiteur 100.
[0029] Plus particulièrement, le tourbillon 300 ou car-
rousel constitue un organe d’affichage de la montre 1000
ou est agencé pour entraîner au moins un organe d’affi-
chage de la montre 1000, et les moyens de mise à l’heure
500 constituent ou commandent l’organe de commande.
[0030] Dans la variante non limitative illustrée par les
figures, des moyens de mise à l’heure 500 constituent
ou commandent l’organe de commande, et comportent
une tige de remontage et de mise à l’heure 1 classique,
et le fonctionnement est le suivant :

- en position T1, la tige de remontage et de mise à
l’heure 1 positionne la tirette 2, sur laquelle est chas-
sé un grand plot 24. Ce plot 24 est en contact avec
la tringle de commande 3 par l’intermédiaire d’une
ganse 34. La tringle de commande 3 est guidée par
la coopération de deux goupilles 320 et 330 fixées
à la platine 900 et de deux oblongs 32 et 33 que
comporte la tringle 3, pour se déplacer de façon li-
néaire. Elle porte une lame-ressort 4 qui est dans le
même plan que la roue de cage 5. Cette roue de
cage 5 est solidaire de la cage 10. Le système est
fixe dans la position ci-dessous en T1 ;

- en passant de T1 à T2, la tige de remontage et de
mise à l’heure 1 fait pivoter la tirette 2 qui elle-même
fait descendre la tringle de commande 3 en direction
de la cage 10. La lame-ressort 4 vient alors en con-
tact sur la denture de la roue de cage 5 ce qui pro-
voque l’arrêt de la cage.

[0031] Le système est conçu pour stopper le tourbillon,
ou respectivement le carrousel, en mise à l’heure.
[0032] Le système vient s’appuyer sur la roue de cage
avec une lame-ressort qui effectue une pression suffi-
sante pour stopper la cage.

3 4 
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[0033] En somme, l’invention permet de :

- stopper instantanément une cage de tourbillon ou
de carrousel ;

- effectuer une mise à l’heure à la seconde près.

[0034] Ce mécanisme à roue d’arrêt intégré est com-
pact, sa fabrication relève de technologies usuelles, et
son coût est donc modéré

Revendications

1. Dispositif limiteur (100) d’horlogerie pour une mon-
tre, comportant un oscillateur (200) et comportant
des moyens pour la limitation de l’écart de marche
dudit oscillateur (200) dans les différentes positions
de ladite montre (1000) dans l’espace, ledit dispositif
(100) comportant au moins un tourbillon (300), ou
un carrousel, qui comporte une cage (10) qui est
montée pivotante autour d’un axe de cage (D) par
rapport à une platine (900) porteuse d’une roue fixe
(210) quand ledit dispositif limiteur (100) comporte
un tourbillon, laquelle cage (10) porte ledit oscillateur
(200) et comporte une roue de cage (5) agencée
pour être entraînée par une source d’énergie (400)
de la montre (1000) ou d’un mouvement (800) au
travers d’un rouage, et laquelle cage (10) porte un
mécanisme d’échappement (700) agencé pour coo-
pérer avec ledit oscillateur (200) et comportant un
pignon d’échappement (201) engrenant avec ladite
roue fixe (210) quand ledit dispositif limiteur (100)
comporte un tourbillon ou bien engrenant avec une
roue de moyenne ou une roue de seconde, que com-
porte ledit rouage, quand ledit dispositif limiteur (100)
comporte un carrousel, caractérisé en ce que ledit
dispositif (100) comporte une tringle de commande
(30) agencée pour coopérer avec un organe de com-
mande externe audit tourbillon (300) ou carrousel,
pour pousser, sensiblement radialement par rapport
audit axe de cage (D), une lame élastique (4) qui est
agencée pour prendre appui sensiblement tangen-
tiellement sur ladite roue de cage (5) pour arrêter
ladite cage (10) lors d’un passage dudit organe de
commande d’une position de repos à une position
active, et pour rester à distance de ladite roue de
cage (5) quand ledit organe de commande est dans
sa dite position de repos.

2. Dispositif limiteur (100) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif (100) comporte
des moyens de mise à l’heure (500) qui constituent
ou commandent ledit organe de commande, lequel
est agencé pour mouvoir ladite tringle de commande
(30) dans un premier sens d’activation lors du pas-
sage desdits moyens de mise à l’heure (500) d’une
position de repos T1 à une position activée T2, et
pour mouvoir ladite tringle de commande (30) dans

un deuxième sens contraire audit premier sens lors
du passage desdits moyens de mise à l’heure (500)
de ladite position activée T2 à ladite position de repos
T1.

3. Dispositif limiteur (100) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que ladite lame élastique (4)
comporte une denture (41) agencée pour coopérer
en engrènement avec la denture de ladite roue de
cage (5).

4. Dispositif limiteur (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ladite lame élas-
tique (4) s’étend en porte-à-faux par rapport à sa
fixation sur ladite tringle de commande (30).

5. Dispositif limiteur (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que ladite lame élas-
tique (4) présente une surface convexe du côté de
ladite cage (10).

6. Dispositif limiteur (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que ladite lame élas-
tique (4) présente une surface concave du côté de
ladite cage (10).

7. Dispositif limiteur (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ledit oscillateur
(200) est un ensemble balancier-spiral.

8. Montre (1000) comportant un mouvement d’horlo-
gerie (800) comportant des moyens de stockage
d’énergie (400), un oscillateur (200), des moyens de
mise à l’heure (500), et un dispositif limiteur (100)
selon l’une des revendications 1 à 6 comportant ledit
oscillateur (200), caractérisée en ce que ledit tour-
billon (300) ou carrousel constitue un organe d’affi-
chage de ladite montre (1000) ou est agencé pour
entraîner au moins un organe d’affichage de ladite
montre (1000), et en ce que lesdits moyens de mise
à l’heure (500) constituent ou commandent ledit or-
gane de commande.
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